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Votre attestation d’assurance Responsabilité Civile pour l’organisation de 

manifestations automobiles  

(articles A 331-17 et A 331-20 du Code du Sport) 
 

 

 

 

 

 

La société AXA France IARD, Société d’Assurance immatriculée au RCS de Nanterre (n° 722 057 460) 

dont le Siège social est situé 313 terrasses de l’Arche, 92727 NANTERRE Cedex, atteste que : 

 
MOTO CLUB DE BLARGIES - Mairie - 60220 BLARGIES 

 

a souscrit, conformément aux prescriptions des articles L.321-1, L.331-10, D.321-1 à D.321-5, 

R.331-30, A331-17, A. 331-20 et A.331-32 du Code du sport, le contrat d’assurances n° 

0000022163266204 qui garantit sa responsabilité civile pour l’organisation de la manifestation 

dénommée MOTOCROSS se déroulant à BLARGIES du 29/03/2025 au 30/03/2025. 

 

Cette attestation est valable du 29/03/2025 à 14H00 au 30/03/2025 à 20H00, sous réserve du 

paiement des cotisations et des possibilités de suspension ou de résiliation au cours de la période 

d’assurance pour les cas prévus par le Code des assurances ou par le contrat. 

 

La présente attestation, conforme aux exigences de l'article D321-4 du Code du sport, ne saurait 

engager AXA France IARD au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

 

 

 

 

Fait à Strasbourg                       , le 12/12/2024 

 

Pour la société, 
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Aux conditions générales et particulières du contrat d’assurance, les garanties sont accordées par 

sinistre jusqu'à concurrence de : 

 

 

 

 

 


